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Bulletin

Voilà une mandature SF2H qui s’achève. Elle restera 
probablement la plus courte de l’histoire n’ayant 
duré que seulement 20 mois en raison du décalage 

en octobre du congrès de Nantes suite à la crise Covid.
Si l’on se réfère aux stades de développement d’un 
enfant, vus par le média magicmaman, on peut y lire : 
« Bébé a maintenant 20 mois et se sent pousser des 
ailes ! C’est un vrai explorateur : il court partout et n’a plus 
peur de s’éloigner de ses parents pour aller découvrir des 
nouveaux endroits, des nouvelles choses ».
Assez spontanément on peut faire ici l’analogie avec 
le JePPRI qui regroupe les jeunes professionnels de la 
prévention du risque infectieux. Réuni pour la première 
fois au congrès de Nantes en octobre 2021, par le pré-
sident Bruno Grandbastien, ce groupe est devenu dès 
novembre 2021, la nouvelle commission Jeunes JeP-
PRI de la SF2H sous le pilotage de Julie Racaud et Stuti 
Denis-Petit. Il est clair qu’en 20 mois leurs ailes ont bien 
poussé et qu’ils ont exploré tout ce qui pouvait l’être, 
amenant un élan et un dynamisme revigorant et porteur 
d’un nouveau souffle bienvenu pour notre discipline et 

nos métiers. Je ne détaillerai pas leur impressionnante 
activité polymorphe car des pages de ce bulletin lui sont 
consacrées.
Mais au-delà des deux pilotes officiels SF2H, ce groupe 
nous a donné une leçon de management moderne avec 
un esprit d’entraide, de responsabilités partagées et de 
co-construction réelle et fructueuse sans barrière hiérar-
chique archaïque. Même si ce n’est pas l’objet de cet 
éditorial, ceux qui s’intéressent à l’approche moderne du 
management devraient lire le livre de Céline Schillinger 
Dare to unlead qui est une pure merveille de conception 
de l’engagement décliné selon les trois principes qui nous 
sont chers de liberté, d’égalité et de fraternité. Son livre 
est certes en anglais, mais cette Française au parcours 
international, propose une version française de son site 
(https://www.weneedsocial.fr/) pour expliquer le concept 
du leadership d’engagement. Même, et j’allais dire sur-
tout, lorsque l’on anime une petite équipe, cet ouvrage 
se devrait d’être lu.
Pour revenir à nos 20 mois qui s’achèvent, on peut dire 
que si le dynamisme de nos jeunes nous a portés, l’enga-
gement de chacun a été total et les résultats ont dépassé 
tout ce que l’on envisageait. Notre congrès a pris sur 
cette période une ampleur scientifique et industrielle 
jamais atteinte dans un contexte économique pourtant 
défavorable. En plus de la commission Jeunes, la com-
mission Microbiologie de l’environnement sous le pilo-
tage de Pierre Cassier et Jean-Winoc Decousser a vu le 
jour et la commission Désinfection a été relancée par 
Arnaud Florentin et Pascale Chaize avec évidemment la 
production de l’important guide de traitement des dispo-

Nos 20 mois
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sitifs médicaux mais aussi la prise en compte de nom-
breux sujets émergents mêlant innovation technologique, 
développement durable et évolution des risques infec-
tieux. Le conseil scientifique, présidé par Thierry Lavigne 
qui supervise ces activités, n’a pas été en reste avec une 
activité incroyable de chaque instant et l’entame du chan-
tier importantissime de la rénovation de nos concepts à 
la lumière des enseignements de la crise Covid que nous 
avons tiré ensemble. Un petit clin d’œil au passage aux 
pilotes de ce chantier titanesque Olivia Keita-Perse, Sara 
Romano-Bertrand et Yolène Carré.
La commission formation DPC a produit de nombreuses 
formations de grande qualité et permis à la SF2H d’être 
certifié Qualiopi, exercice utile et nécessaire à notre sur-
vie mais délicat et hélas fréquent car revenant tous les 
18 mois. Un très grand merci à Rachel Dutrech et Bri-
gitte Richaud-Morel d’avoir mené ces combats avec leur 
équipe ultra-dynamique.
La nouvelle stratégie nationale PIA, dont nous avons été 
plus que promoteur, nous a valu en retour une pluie de 
saisines ministérielles qu’il a fallu 20 mois pour épon-
ger. Nous pouvons remercier particulièrement Sandra 
Fournier, Anne-Marie Rogues et Loïc Simon pour leur 
contribution précieuse à ces grands chantiers acces-
sibles sur notre site. C’est l‘occasion aussi de saluer le 
maître de ces pages SF2H dans la revue Hygiènes, à 
savoir Loïc Simon, pour son action engagée, efficace, 

solide et constante durant 12 années au sein du conseil 
d’administration qu’il a décidé de quitter au terme de ce 
mandat. En manager avisé, il a su préparer la transition 
de ce bulletin en y associant Julie Racaud qui en prend 
désormais les rênes.
Au-delà de notre action, il y a évidemment votre engage-
ment à nos côtés et début 2023 la SF2H a de nouveau 
repassé la barre symbolique des 1 000 adhérents, ce qui 
est fantastique. Alors évidemment la vie est loin d’être 
seulement rose pour notre discipline vous le savez et le 
vivez au quotidien. Mais notre action reste formidable à 
mener et notre impact toujours aussi précieux pour les 
patients, les résidents et plus largement les utilisateurs 
du système de santé en y incluant évidemment les pro-
fessionnels. C’est aussi le fruit du travail d’information 
et de partage constant mené par nos deux secrétaires 
générales Marie-Christine Arbogast et Evelyne Boudot 
un peu plus dans l’ombre mais ô combien précieuses.
Une nouvelle mandature va débuter, et cette fois pour 
24 mois a priori, et nous allons accueillir avec plaisir de 
nouveaux membres au conseil d’administration. Notre 
détermination et notre ambition d’avancer restent 
intactes et nous nous sentons privilégié de les partager 
au sein de la communauté des professionnels de la pré-
vention du risque infectieux.

Merci à tous !  n

www.sf2h.net > Devenir adhérent

Adhésion SF2H 2023

Chers collègues et membres SF2H,
La SF2H représente/fédère les hygiénistes, 
spécialistes en prévention et contrôle de l’in-
fection et vous êtes nombreux à lui témoigner 
votre attachement. Comme chaque année, 
vous pouvez adhérer à notre société pour la 
rendre encore plus visible, tant au niveau natio-
nal qu’international. Ensemble, elle sera plus 
forte.
Cette année encore, le tarif de l’adhésion ne 
change pas et nous vous rappelons que toute 
adhésion donne lieu à une réduction de 25% 
sur le tarif individuel de l’abonnement à la revue 
Hygiènes : www.hygienes.net
Au plaisir de vous compter parmi nous.

Adhésion en ligne
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Ludothèque et animations 
pédagogiques lors du congrès 
Lille 2023

Rachel Dutrech, Marie-Christine Arbogast, 
Brigitte Richaud-Morel, Laure Roux et Hervé 
Blanchard
Membres de la commission Formation et DPC de la SF2H

Lors du congrès de Lyon en 2022, la première ludo-
thèque SF2H a pu être déployée.
Les participants ayant exprimé leur satisfaction1, la 

commission Formation et DPC de la SF2H a donc décidé 
de lancer un nouvel appel à candidature pour le congrès 
de Lille en juin 2023.
L’objectif de cette ludothèque est de permettre aux 
congressistes d’appréhender la pédagogie par le jeu 
en bénéficiant d’expériences d’autres équipes. Cela les 
amène également à une réflexion vers la création de leurs 
propres outils, de jouer à des jeux en lien avec la prévention 
du risque infectieux. Ces jeux sont proposés et présentés 
par des EOH/EMH ou autres professionnels créateurs.
La sélection 2023 a été réalisée par des membres de la 
commission selon des critères de diversité des jeux, de 
thématiques, de public ciblé, mais aussi selon les objec-
tifs pédagogiques formulés. Des contraintes logistiques 

1- Lors de l’évaluation de la satisfaction au congrès, 37 % des 
1 080 répondants ont participé à la ludothèque et 92% étaient 
satisfaits.

s’imposent aussi, les jeux doivent pouvoir être joués sur 
le lieu de l’exposition, et ne doivent pas mobiliser une 
pièce dédiée sur une longue période.
26 jeux ont été proposés pour cette ludothèque 2023, et 
six ont été retenus.
À ces six sélectionnés, deux ont été ajoutés. En effet, 
les auteurs ont candidaté à la ludothèque et soumis un 
abstract lors de l’appel à communication du congrès. Ces 
derniers ayant été retenus par le comité scientifique du 
congrès, leurs actions feront l’objet d’une communication 
orale. Leurs jeux sérieux seront également présentés à 
l’occasion de cette ludothèque 2023.
Vous retrouverez ci-dessous les descriptifs des jeux, n’hé-
sitez pas à venir jouer avec les animateurs/concepteurs.
L’animation de la session ludothèque se déroulera de 
11 h 00 à 12 h 30 le 31 mai 2023.
Cette ludothèque sera introduite à 10 h 30 par une confé-
rence pédagogique : « Approches innovantes en préven-
tion du risque infectieux » par Solen Kerneis.
Les animations pédagogiques se poursuivront tout au 
long du congrès avec notamment la possibilité de suivre :
 • Les ateliers pédagogiques du GERES sur la théma-
tique des accidents d’exposition au sang ;

 • L’expérience virtuelle du bloc 360 animé par Yasmina 
Berrouane, Véronique Delannoy et Margo Fevre.

Tous les détails sont à retrouver dans le programme du 
congrès Lille 2023.  n



XXXIIIe Congrès sF2H – LILLe – 31 maI - 2 juIn 2023

HYGIÈNES - 2023 - Volume XXXI - n° 34

Qui suis-je ?

Type et thème(s) du jeu Jeu de cartes et de dés pour l’identification des micro-organismes  
prévention et transmission

Objectifs pédagogiques Permettre d’identifier des micro-organismes sur la base des modalités de sa trans-
mission et de l’existence ou non de méthodes préventives (vaccination, prophylaxie)

Public ciblé par ce jeu Médecins, internes, IDE

Comment a été construit 
votre jeu ?

Sur le modèle du jeu Spécific® (Gigamic2016) imaginé par J.-C. Pellin et C. Kruchten 
qui amène à retrouver un animal sur la base de critères définis par 3 dés selon leur 
régime alimentaire, leur lieu de vie et le nombre de pattes.

Les règles du jeu La boîte contient :
 • 24 cartes « micro-organismes » représentant 8 « Bactérie », 8 « Virus » et 8 « Para-
site ou Levure » différents ;

 • 3 dés :
 – 1 dé à 6 faces « Bactérie » (2), « Virus » (2) et « Parasite/Fongus » (2)
 – 1 dé à 6 faces « Vaccin ou prophylaxie » (3) et « Ni vaccin, ni prophylaxie » (3)
 – 1 dé à 8 faces « Air [A] ou piqûre insecte » (2), « Gouttelettes [G] ou alimen-

taire » (2), « Contact [C] » (2) et « voie hématogène ou contamination à partir de 
l’environnement [trois gouttes] » (2).

1- Les 24 cartes sont placées devant les joueurs de façon que le nom des micro-
organismes soit visible en un carré de 6 par 4.

2- Le 1er joueur lance les 3 dés afin de déterminer les caractéristiques du micro-
organisme à rechercher. Le 1er joueur qui pose la main sur la carte correspondant 
au tirage des dés vérifie qu’il a raison en retournant la carte. Les symboles du 
tirage doivent correspondre aux symboles figurant sur les 3 dés. S’il ne s’est 
pas trompé, il place la carte devant lui de manière que l’on puisse lire le nom du 
micro-organisme.

3- Un seul micro-organisme combine exactement les trois caractéristiques du tirage 
des dés. Il faut être le plus rapide pour identifier le micro-organisme correspon-
dant au tirage.

4- Le joueur suivant dans le sens horaire prend les 3 dés et les lance.
5- Si le micro-organisme concerné par le tirage a déjà été pris par un joueur, il faut 

être le premier à le lui réclamer et récupérer sa carte. Si le joueur qui détient la 
carte le signale en premier, il protège sa carte et peut la garder.

Durée d’une partie et 
nombre de joueurs 
 (mini et maxi)

15 à 20 minutes

Utilisation(s) déjà faite(s)  
de ce jeu

Prototype en test actuellement

Une évaluation de ce jeu 
a-t-elle été faite ?

Jeu proposé et présenté par Sandrine Burger, biohygiéniste, EOH, CH (Haguenau)

Résumés des jeux présentés 
à la Ludothèque SF2H Lille 2023
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100 JØILS, le jeu de course des précautions 
complémentaires

Type et thème(s) du jeu Jeu de cartes (1 000 bornes) sur les thèmes des précautions standard et complé-
mentaires

Objectifs pédagogiques Renforcer la connaissance et l’utilisation des précautions standard et complémen-
taires, et sensibiliser aux infections associées aux soins

Public ciblé par ce jeu Infirmiers, aides-soignants, médecins cadres et étudiants en santé

Comment a été construit 
votre jeu ?

Nous souhaitions rendre ludique la formation des précautions complémentaires. 
Nous avons donc pris pour modèle le jeu des 1 000 bornes, que nous avons réa-
dapté à des patients nécessitant des précautions complémentaires.

Les règles du jeu L’objectif est d’être le premier joueur à atteindre 100 journées d’hospitalisation sans 
infection, grâce à des cartes étapes qui donnent un nombre de jours. La progres-
sion des adversaires peut être ralentie grâce aux cartes « attaque » (Clostridium, 
grippe, etc.) et il faut se défendre en utilisant à bon escient les précautions standard 
et complémentaires, matérialisées par les cartes « défense ».
Des éléments ont été intégrés pour rendre l’ensemble ludique : des cartes joker 
permettent d’être protégé définitivement contre certaines attaques et un plateau, 
représentant le patient, permet de disposer les cartes.

Durée d’une partie et 
nombre de joueurs 
(mini et maxi)

20-30 minutes (explication des règles compris)

Utilisation(s) déjà faite(s) 
de ce jeu

Utilisé en formation hygiène (tous les mois), ainsi qu’en l’IFSI/IFAS avec les étudiants 
en 1re année IDE et élèves aides-soignants

Une évaluation de ce jeu 
a-t-elle été faite ?

Nous avons réadapté par exemple le nombre de cartes, et prévu une version « éta-
blissement de santé conventionnel » et une version « soins à domicile ».
L’évaluation du respect des précautions complémentaires sur le terrain est prévue.

Jeu proposé et présenté par Mélanie Doyelle, cadre hygiéniste, Santelys (Loos)
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L’Ehpad contre-attaque

Type et thème(s) du jeu Jeu de cartes sur les précautions complémentaires d’hygiène (PCH) et la gestion 
des épidémies en Ehpad

Objectifs pédagogiques Former les agents à la gestion des épidémies, à la mise en place et l’application 
des PCH en Ehpad

Public ciblé par ce jeu  IDE, AS, ASH, IDEC/CDS, MEDEC

Comment a été construit 
votre jeu ?

Nous voulions créer un nouveau support de formation sur la gestion des épidémies 
et les PCH. Il devait être ludique, se dérouler sur un temps court, créer une dyna-
mique d’apprentissage, permettre de former tous les agents et surtout permettre 
la participation de tous les agents.

Les règles du jeu  • Contenu du jeu : 1 règle du jeu, 33 cartes atout, 7 cartes situation de soin.
 • Règles du jeu : Le maître du jeu distribue l’ensemble des cartes atout aux joueurs. 
Puis il pioche une situation de soin et la lit à voix haute. Après la lecture, les joueurs 
doivent, chacun leur tour, abattre les cartes qu’ils jugent nécessaires à la gestion 
de la situation épidémique énoncée. Une fois ces dernières abattues, le maître 
du jeu et les joueurs débriefent de la situation en utilisant la réponse se trouvant 
au verso de la carte situation de soin.

Durée d’une partie et 
nombre de joueurs 
(mini et maxi)

 • 10-20 minutes par situation relevant d’une indication de PCH
 • 30 à 45 minutes pour une séquence complète de formation (3 situations diffé-
rentes)

 • Possibilité de jouer en équipe en mixant les professions avec 10 personnes max 
par équipe

Utilisation(s) déjà faite(s) 
de ce jeu

 • Proposé à tous les Ehpad accompagnés par l’EMH de Nîmes
 • Déployé dans 39 structures, 612 agents formés à l’aide de ce serious game

Une évaluation de ce jeu a-t-
elle été faite ?

 • Évaluation par questionnaire en cours
 • Les premiers retours font ressortir l’intérêt de ce type d’approche pédagogique

Jeu proposé et présenté par Carine Garau, IDEH, EMH (Nîmes)
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Ça chauffe en médecine D

Type et thème(s) du jeu  • Escape game de poche
 • Résolution d’énigmes (ouverture de cadenas, grille de mots cachés, jetons 
magiques, déchiffrage de messages secrets avec stylo UV, puzzle…) sur le thème 
de la grippe

Objectifs pédagogiques  • Via la résolution d’énigmes en groupe, outre le fait d’améliorer les connaissances 
de chacun, nous souhaitions catalyser l’intelligence collective, la réflexion et la 
collaboration

 • Fédérer les équipes soignantes autour d’un jeu tout en les sensibilisant aux bonnes 
pratiques d’hygiène

 • Le plaisir de revoir les recommandations d’hygiène en jouant
 • Question posée aux équipes avant de commencer le jeu : « Serez-vous l’équipe la 
plus rapide de l’établissement pour résoudre les énigmes et arrêter le chrono ? » : 
adhésion des soignants pour participer au jeu et motivation d’être l’équipe la plus 
rapide de l’établissement

Public ciblé par ce jeu Médecins, internes, IDE/Ibode/Iade, AS, ASH, kiné, manip radio, brancardiers…

Comment a été construit 
votre jeu ?

 • Au vu des contraintes majeures pour réaliser un escape game grandeur nature 
(pièce dédiée, absentéisme, difficultés de faire sortir les soignants de leur ser-
vice…), nous avons créé un escape game « de poche » (format très court, pas de 
déplacement des équipes hors des services, les accessoires tiennent dans une 
mallette et sont réutilisables pour chaque session de jeu).

 • Toutes les énigmes ont été conçues selon une immersion virtuelle.
 • C’est l’EOH qui se déplace dans chaque service avec sa mallette Escape game 
de poche (selon les contraintes et l’activité), ce qui laisse une grande souplesse 
d’organisation et ne nécessite pas de logistique.

Les règles du jeu  • Ouvrir le livre et se laisser guider pour résoudre 5 énigmes grâce aux indices 
proposés.

 • La résolution d’une énigme permet de passer à l’énigme suivante.
 • La dernière énigme résolue, le chrono est arrêté : le micro-organisme est décou-
vert, les moyens de prévention et les recommandations spécifiques sont énoncés 
et la partie est réussie !

Durée d’une partie et 
nombre de joueurs 
(mini et maxi)

 • Une partie dure environ 13 minutes
 • De 2 à 8 joueurs

Utilisation(s) déjà faite(s) 
de ce jeu

Réalisation de 22 parties dans 22 services différents de notre établissement 
(soit 139 participants)

Une évaluation de ce jeu 
a-t-elle été faite ?

Questionnaire de satisfactions auprès des 139 participants

Jeu proposé et présenté par Élodie Merlo, cadre de santé hygiéniste, UPIAS, Hôpitaux du Bassin de Thau (Sète)
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KT & Cath’

Type et thème(s) du jeu Jeu de plateau sur le thème des cathéters périphérique et centraux à insertion 
périphérique

Objectifs pédagogiques  • 1er temps : mise à jour des connaissances sur la durée de cathétérisme Picc Line, 
Mid Line, VVP et sur la localisation de l’extrémité du cathéter.

 • 2e temps : les bonnes pratiques de pose d’une voie veineuse périphérique 
(nombre d’hygiène des mains, antiseptique à utiliser…)

Public ciblé par ce jeu IDE, sage-femme, médecin

Comment a été construit 
votre jeu ?

 • Suite à la mise à jour des procédures internes et quelques confusions entre les 
Picc Line et les Mid Line, un brainstorming a été réalisé au sein de l’équipe EOH.

 • Création de 2 outils : un pour aborder les différences entre les Picc Line et les Mid 
Line, un pour aborder la pose des voies veineuses périphériques.

 • Matériel : carton plume, imprimante, plastifieuse

Les règles du jeu  • 1er temps : le(s) joueur(s) place(nt) sur le plateau les pièces correspondant à la 
localisation du cathéter, et à l’indication de durée de pose.

 • 2e temps : Le(s) joueur(s) place(nt) dans l’ordre sur le plateau les pièces retraçant 
les étapes essentielles de la pose d’une voie veineuse périphérique. Attention, 
les 9 cases doivent être remplies.

 • À la fin du jeu, un outil d’observance est offert au(x) participant(s).

Durée d’une partie et 
nombre de joueurs (mini et 
maxi)

 • Durée : entre 15 et 30 minutes
 • Nombre de joueurs : 1 à 6 environ

Utilisation(s) déjà faite(s) 
de ce jeu

125 personnes formées sur l’établissement en 2022 
(dont 5 médecins, 21 sages-femmes)

Une évaluation de ce jeu 
a-t-elle été faite ?

Jeu proposé et présenté par Béatrice Gegoux, infirmière hygiéniste, clinique Santé Atlantique, Saint-Herblain 
(Nantes)
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Roue « Sapé comme jamais » à l’hôpital

Type et thème(s) du jeu Roue à tourner composée de 8 cases développant 4 thématiques, accompagnée de 4 grilles de 
questions/réponses sur la tenue professionnelle et les équipements de protection individuelle

Objectifs pédagogiques Mobiliser les connaissances sur le bon usage de la tenue professionnelle et des équipements 
de protection individuelle

Public ciblé par ce jeu L’ensemble des professionnels soignants des unités de soins

Comment a été construit 
votre jeu ?

 • Suite au constat de mésusages du port de la tenue professionnelle et des EPI, nous avons 
décidé de mettre en place des outils pédagogiques et ludiques basés sur le socio-construc-
tivisme et favorisant le dialogue professionnel (argumentation/contre argumentation).

 • Aussi nous avons imaginé une roue avec 8 segments reprenant 4 thématiques principales 
(la tenue professionnelle ; la protection respiratoire ; la protection du visage ; les gants de 
protection) auxquelles sont rattachées des grilles de 5 questions.

 • Présentation de l’animation auprès des référents gestion du risque infectieux lors de nos 
réunions bimestrielles.

 • Mise en place d’un calendrier de réservation des outils de l’animation.

Les règles du jeu  • Période choisie : à un moment favorable aux échanges professionnels paramédicaux tel lors 
des transmissions inter-équipes pour les équipes en 7 h 30 ou le matin ou l’après-midi pour 
les équipes en 9 heures / 10 heures / 12 heures.

 • Maître du jeu : Référent ou encadrement du service avec ou sans accompagnement de 
l’EOH (en fonction de l’aisance du référent / encadrement et à leur demande).

Déroulement
1- Le maître du jeu tourne la roue afin de désigner au hasard une thématique
2- Prendre la grille de questions correspondante à la thématique
3- Lire la première question à l’assemblée
4- Laisser l’assemblée se mettre d’accord sur la réponse à apporter (discussion profession-

nelle)
5- Donner la réponse argumentée à l’assemblée
6- Procéder à l’identique pour les 4 autres questions

À l’issue du jeu
 • Débriefer entre les participants des points forts et des axes d’amélioration.
 • Contacter l’EOH pour mettre en place une intervention/formation sur les bonnes pratiques

Remarque : une version adaptée aux laboratoires d’analyses médicales est disponible.

Durée d’une partie et 
nombre de joueurs 
(mini et maxi)

 • Durée : 10 minutes
 • Nombre de joueurs : 2 à 10 joueurs

Utilisation(s) déjà faite(s) 
de ce jeu

Utilisation d’une version sans roue avec les cartes questions/réponses de type Incollables® 
développée en 2022

Une évaluation de ce jeu 
a-t-elle été faite ?

Jeu proposé et présenté par Sabrina Roulleau, Cadre de santé hygiéniste, GHU Lariboisière Fernand Widal (APHP)
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OUI-love-SHA
À retrouver en Communication Libre -17 - Promotion des précautions standard : 20 minutes suffisent !

Type et thème(s) du jeu Jeu de cartes inspiré de Blanc-Manger-Coco® sur le thème de la promotion de l’hygiène des 
mains (HDM)

Objectifs pédagogiques Après avoir joué à OUI-love-SHA, les professionnels connaîtront les bonnes pratiques et atti-
tudes liées à 4 dimensions de l’HDM :
 • les 5 indications
 • les avantages de la friction hydroalcoolique
 • les prérequis et les points essentiels de la technique d’HDM
 • l’intérêt à éduquer les patients et les usagers à l’HDM

Public ciblé par ce jeu Professionnels de santé (médicaux, paramédicaux et médicotechniques) diplômés ou en 
formation initiale

Comment a été construit 
votre jeu ?

Jeu réalisé au sein du service d’hygiène, de prévention et contrôle des infections de notre 
établissement. Il s’agit d’une action conduite dans le cadre d’un projet de renouvellement des 
modalités pédagogiques des formations dispensées. Sept réunions ont été nécessaires au 
sein du service (participation de tous les membres du service) pour faire émerger le concept 
puis le faire évoluer et enfin 4 séances de test ont été mises en œuvre. Les cartes ont été 
élaborées au moyen du site Canva® (https://www.canva.com/fr_fr/).

Les règles du jeu Jeu de cartes inspiré de Blanc-Manger-Coco® (https://blancmangercoco.com/) composé de 
40 cartes :
 • 8 cartes maîtresses : 2 par dimension de l’hygiène des mains explorée ;
 • 32 cartes-réponses : 8 par dimension de l’hygiène des mains explorée. Pour chaque dimen-
sion explorée, parmi les 8 cartes-réponses, répartition entre cartes absurdes et cartes justes.

Les participants reçoivent 8 cartes-réponses : il y a donc 8 tours de jeux. À chaque tour de jeu, 
le maître du jeu propose une carte maîtresse et les participants choisissent et proposent en 
aveugle une carte-réponse de façon à composer la phrase la plus juste et la plus drôle. Quand 
toutes les cartes ont été proposées par les participants, le maître du jeu révèle les cartes et 
parmi les justes, les participants choisissent celle qui compose la phrase la plus drôle. Le pro-
fessionnel/ groupe qui a proposé la carte choisie remporte la manche et un goodie. Le gagnant 
final est celui qui a remporté le plus de manches.
À l’issue des 8 tours, toutes les bonnes pratiques (= cartes-réponses justes) sont présentées 
aux participants par le maître du jeu au moyen de cartes bilans.

Durée d’une partie et 
nombre de joueurs (mini et 
maxi)

 • Durée d’une partie : de 15 à 20 minutes : 2 à 3 minutes de briefing (explication des règles), 
10 à 12 minutes de jeu, 5 minutes de débriefing (réactivation des connaissances au moyen 
des cartes bilan)

 • De 4 à 20 participants (ou plus) répartis en 4 équipes

Utilisation(s) déjà faite(s) de 
ce jeu

Mise en œuvre en réanimation polyvalente et médecine gériatrique (77 participants) ainsi 
qu’auprès d’étudiants en licence maïeutique et d’interne en réanimation (pas de données 
chiffrées)

Une évaluation de ce jeu a-t-
elle été faite ?

Selon le modèle de Kirkpatrick : satisfaction (à chaud et J7), apprentissage à M2, comporte-
ments à M6 et résultats (année N+1)

Jeu proposé et présenté par Dr Mathieu Llorens, praticien hospitalier, service d'hygiène, prévention et contrôle des infec-
tions, CHR Metz-Thionville

Jeux faisant l’objet d’une communication 
orale et présentés à l’occasion de 
la ludothèque 2023
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HYG’GAME
Prix Junior Paramédical SF2H 2023 - Apprentissage des précautions standard par un moyen pédagogique ludo-
éducatif

Type et thème(s) du jeu Jeu de plateau sur la maîtrise des précautions standard et complémentaires 
(hygiène des mains et équipements de protection individuelle) pour éviter la trans-
mission croisée

Objectifs pédagogiques Maîtriser les précautions standard et complémentaires pour éviter la transmis-
sion croisée

Public ciblé par ce jeu Médecin, IDE, AS, ASH, brancardier, sage-femme

Comment a été construit votre jeu ? Les contraintes liées à la situation sanitaire et au temps de travail journalier pro-
longé des soignants (en 12 heures) nous amènent (EOH) à devoir effectuer des 
formations flash au sein des services des soins et blocs opératoires afin de main-
tenir un niveau de connaissances et de compétences.
Matériel utilisé : tableau en Dibond® (réalisation par un graphiste), imprimante, 
plastifieuse, minuteur et bande auto agrippante

Les règles du jeu L’EOH propose un micro-organisme et un soin à réaliser. Les participants doivent 
en retour cibler les précautions d’hygiène à mettre en œuvre, l’hygiène des mains 
et les équipements de protection individuelle.
Les deux équipes disposent de 40 secondes pour faire leurs propositions, la fin 
étant signalée par un minuteur.
Le jeu se décompose en 3 phases :
1- Le briefing : présentation du jeu et des objectifs
2- Le temps de réflexion des participants : environ 40 secondes (à adapter en 

fonction des échanges et des souhaits de l‘animateur)
3- Le débriefing : bienveillant, positif. Permet de promouvoir les bonnes pratiques 

d’hygiène :
 • Identifier le risque infectieux
 • Mettre en regard l’hygiène des mains
 •  Proposer les équipements de protection individuelle adaptés dans le 

contexte donné.

Durée d’une partie et nombre de 
joueurs (mini et maxi)

L’HYG’GAME peut se réaliser directement au sein des unités de soins, dure 10 à 
15 minutes et se joue en équipe de 2 à 3 professionnels.

Utilisation(s) déjà faite(s) de ce jeu 226 personnes formées entre 2021 et 2022 sur l’établissement
En mai 2021, notre équipe a présenté ce jeu lors d’un webinaire organisé par la 
mission Coreb (Coordination opérationnelle risque épidémique et biologique) et 
la SF2H.

Une évaluation de ce jeu a-t-elle été 
faite ?

 • Dans le cadre du mémoire de DU Hygiène et épidémiologie infectieuse en 
octobre 2022, Nantes

 • Titre du mémoire : Étude sur l’apprentissage des précautions standard en 
hygiène par un moyen pédagogique ludo-éducatif

Jeu proposé et présenté par Laurie Lamouroux, infirmière hygiéniste, clinique Santé Atlantique, Saint-Herblain 
(Nantes)



 

 

Les 16 et 17 mai 2024, auront lieu en Belgique, les 
Rencontres Internationales Francophones (RIF), des 
 infirmières en prévention et contrôle de l’infection 

RIF2020 

LUXEMBOURG 

    LOUVAIN LA NEUVE    2024 

RRIIFF  22002244 

L’infirmier(e) en Prévention et Contrôle des  Infections 

                        …. Solitaire ou Solidaire ? 

Penser à préparer vos abstracts pour septembre ! 
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COVID-19

Note relative à la protection 
des patients et des professionnels 
en contexte Covid-19
Version du 08/05/2023

L’évolution de la situation sanitaire au regard du Covid-
19 et les modifications de notre stratégie de dépis-
tage du SARS-CoV-2, nous ont amenés à réfléchir à 

des critères plus pertinents pour décider de la levée de 
toutes les mesures « en contexte Covid-19 ». La patho-
logie a évolué. L’OMS a levé l’état d’urgence sanitaire de 
portée internationale. Il nous paraît opportun de propo-
ser des repères pour conforter la décision de levée des 
mesures en situation de risque faible : deux critères quan-
titatifs avec seuil et deux critères indicatifs dans leurs 
tendances.
Dans le contexte de l’évolution de la pandémie de Covid-
19, les membres du conseil scientifique de la SF2H pro-
posent un ensemble de mesures utiles pour la protection 
des patients et des professionnels dans les établisse-
ments de santé et médico-sociaux. Ces mesures doivent 
être adaptées aux particularités des établissements et à 
la situation locale de l’épidémie. La gestion des cas-grou-
pés (clusters) relève de mesures spécifiques.

La SF2H rappelle les éléments 
épidémiologiques et de prévention 
suivants
 • La pandémie de Covid-19 évolue depuis janvier 2020 
en France, avec des phases épidémiques et de circula-
tion variables du SARS-CoV-2 sur le territoire national.

 • L’évolution de la pandémie en France repose sur le suivi 
d’indicateurs [1,2] aux différentes échelles nationale, 
régionale, départementale. Le conseil scientifique de 
la SF2H précise que le taux d’incidence pour 100 000 
habitants sur une semaine glissante est un indicateur 
imparfait car dépendant de la politique de dépistage 
menée durant la période considérée. En l’absence de 

recommandations pour le respect de mesures barrière 
en milieu communautaire et sans stratégie particulière 
de dépistage (hormis en cas de personne symptoma-
tique), l’incidence mesurée est sous-évaluée.

 • Le réseau américain des centres de contrôle des mala-
dies (CDC) a évolué dans le choix des critères pour 
déterminer les niveaux de transmission communau-
taire du Covid-19. Il se base sur plusieurs critères (inci-
dence, nombre d’admissions pour Covid, taux d’occu-
pation des lits). Il recommande que la prise de décision 
des mesures à adopter se prenne localement (choix 
d’établissement de santé).

 • Le 5 mai 2023, l’OMS déclare la fin de l’état d’urgence 
sanitaire de portée internationale lié à la pandémie à 
Covid-19.

Actuellement, le seuil d’incidence de 10 cas pour 100 000 
habitants sur une semaine glissante qui était jusqu’ici 
retenu pour considérer comme faible le risque de trans-
mission au sein des établissements de santé et médico-
sociaux ne paraît plus pertinent au regard de l’évolution 
de la stratégie de dépistages (diminution du nombre de 
dépistages), de l’immunisation de la population et de 
l’évolution de la maladie (moins de cas graves, moins de 
pression sur le système de soins). Plusieurs éléments 
doivent entrer en compte dans l’évaluation du contexte 
épidémiologique et du risque de transmission au sein des 
établissements de santé et médico-sociaux.
Le conseil scientifique de la SF2H recommande que les 
équipes opérationnelles d’hygiène en lien avec l’instance 
en charge de la stratégie de prise en charge des patients 
s’appuient sur plusieurs critères pour décider de la levée 
des mesures recommandées en période de risque de 
transmission modérée à élevée du virus :
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3- Le taux régional de nouvelles hospitalisations en soins cri-
tiques pour Covid-19 sur 7 jours glissants : cet indicateur reflète 
le niveau de tension sur les capacités hospitalières de réani-
mation. Un taux à la baisse indique une amélioration de la 
situation. Il n’y a pas de valeur seuil identifiée.

4- Taux régional de nouvelles hospitalisations pour 
Covid-19 sur 7 jours glissants : cet indicateur reflète 
le niveau de tension sur les capacités hospitalières. 
Un taux à la baisse indique une amélioration de la 
situation. Il n’y a pas de valeur seuil identifiée.

Autres critères à prendre en compte
(accessibles sur https://geodes.santepubliquefrance.fr/#view=map2&c=indicator)

Critères avec seuil
(accessibles sur l’application TousAntiCovid) :
1- Le taux d’incidence départemental des nouveaux cas 
de Covid-19 pour 100 000 habitants sur une semaine glis-
sante
N.B. : la valeur de cet indicateur dépend du nombre de dépis-
tages réalisés.

2- Le R effectif régional calculé sur une semaine glis-
sante : un seuil inférieur à 1 est un indicateur de ralentis-
sement de l’épidémie.
N.B. : la valeur de cet indicateur dépend du nombre de dépis-
tages réalisés.

Évolution pour la France du R effectif sur 
une semaine glissante

Évolution pour la France du taux d’incidence des 
nouveaux cas de Covid-19 pour 100 000 habitants 
sur une semaine glissante

(Graphiques donnés à titre 
d’illustration de la variabilité 
des indicateurs ; Valeurs 
pour la France)

(Graphiques donnés à 
titre d’illustration de la 
variabilité des indica-
teurs ; Valeurs pour la 
France)

(Graphiques donnés à 
titre d’illustration de la 
variabilité des indica-
teurs ; Valeurs pour la 
France)

1

3

4

2
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totest positif doit être confirmé par une PCR ou un test 
antigénique [7,8].

 • À ce jour, les modes reconnus de transmission du SARS-
CoV-2 [9], quel que soit le variant, sont les voies :
 - aéroportée par la diffusion d’un continuum de particules 
infectées de différentes tailles : de gouttelettes respira-
toires de grande taille (6-100 µm) jusqu’à l’aérosol de 
microparticules (≤ 2-5 µm) ;

 - manuportée.
 • Les portes d’entrée du SARS-CoV-2 sont les muqueuses 

oropharyngées et oculaires.
La prévention de la transmission du SARS-CoV-2, quel que soit 
le variant, repose sur un ensemble d’actions complémentaires 
les unes des autres visant à :
1- réduire les émissions de particules par la personne infectée 

(port de masque chirurgical par la personne infectée qu’elle 
soit symptomatique ou non) ;

2- protéger la personne exposée : les muqueuses oropharyn-
gées et les muqueuses oculaires en cas de projection ou 
aérosolisation de produit biologique ;

3- éliminer les aérosols par dispersion et dilution en ventilant 
ou aérant les locaux ;

4- assurer une distance physique d’au moins 2 mètres dans 
toutes les circonstances où le masque ne peut être porté 
et en cas de forte circulation du virus ;

5- éliminer la transmission manuportée par la friction hydro-
alcoolique des mains et la désinfection du matériel partagé.

N.B. : Ces 5 actions doivent être mises en œuvre de façon 
concomitante, chacune appliquée isolément étant insuffi-
sante.

La SF2H grade ses recommandations selon le niveau 
de risque de transmission du SARS-CoV-2. Les 
mesures suivantes sont mises en œuvre, ou levées, 
par chaque établissement de santé en lien avec 
l’équipe opérationnelle d’hygiène, en tenant compte 
de la situation épidémique locale et régionale. En 
cas d’épidémie, les mesures habituelles de gestion 
d’épidémie de Covid s’appliquent.  n

En synthèse, la SF2H recommande d’adapter 
les mesures selon les critères ci-dessous

1- Le taux d’incidence départemental des nouveaux cas pour 
100 000 habitants sur une semaine glissante et le R effectif 
régional calculé sur une semaine glissante sont des indi-
cateurs avec des valeurs seuils à obtenir (voir tableau ci-
dessous). Bien que dépendants du nombre de dépistages 
réalisés, ces deux critères reflètent la dynamique de l’évo-
lution épidémique.

2- De plus, le taux de nouvelles hospitalisations pour Covid-19 
en soins critiques dans la région et le taux régional de nou-
velles hospitalisations pour Covid-19 sur 7 jours glissants 
doivent évoluer de manière cohérente (sans qu’il soit pos-
sible de proposer un seuil). Ces deux indicateurs reflètent 
la gravité des cas de Covid-19 et la pression sur le système 
de soins.

La SF2H rappelle
 • Le respect strict des mesures barrières, des précautions 
standard et des mesures PCI-Covid-19 [4,5] permet de pré-
venir le risque d’acquisition de Covid-19 au sein des hôpi-
taux.

 • La vaccination protège très efficacement contre le risque 
de formes graves (hospitalisation et décès), et diminue glo-
balement le risque d’infection, mais ne l’élimine pas tota-
lement. Des personnes vaccinées peuvent être infectées 
avec peu ou pas de symptômes et transmettre le virus. 
La vaccination ne dispense donc pas de l’application rigou-
reuse des mesures de protection, ni de la réalisation des 
dépistages [6].

 • La méthode de dépistage de référence est la recherche du 
SARS-CoV-2 par PCR sur prélèvement nasopharyngé. Le 
test antigénique sur prélèvement nasopharyngé est une 
alternative intéressante en raison de la rapidité du résultat. 
Le choix entre PCR et test antigénique dépend de la straté-
gie de l’établissement et de la disponibilité des tests. Les 
autotests sur prélèvement nasal peuvent avoir un intérêt 
dans certaines situations épidémiques ; tout résultat d’au-

Critères avec seuil Source Élevé Modéré Faible

Taux d’incidence départemental des nouveaux cas
pour 100 000 habitants sur une semaine glissante Application TousAntiCovid ≥ 200 < 200 < 100

R effectif régional calculé sur une semaine glissante Application TousAntiCovid < 1
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Thèmes Mesures Élevé Modéré Faible

Implication des 
patients dans 
leur protection

Formation à la friction hydro-alcoolique (FHA)** X X X

 • Port d’un masque chirurgical dès l’entrée dans l’enceinte de l’éta-
blissement (intérieur et extérieur).

 • Port d’un masque chirurgical dès l’entrée d’une personne dans sa 
chambre.

 • Port d’un masque chirurgical dès qu’il sort de sa chambre.

X

X

X

X (à l’intérieur)

X

X

Seulement si 
signes évocateurs 
d’une pathologie 

respiratoire

Dépistages 
patients

Indications d’un dépistage pour tout patient, vacciné ou non, sans 
antécédent de Covid-19 ≤ 2 mois :
 • si symptômes évocateurs de Covid-19, même mineurs, dès leur 
apparition,

 • ou si contact d’un cas de Covid-19 chez un patient, un profession-
nel ou un visiteur.

X

X

X

Si cluster

X

Si cluster

Selon la situation épidémique régionale ou locale, dépistage d’un 
patient asymptomatique :
 • avant une chirurgie,

X
Selon  

recommandations 
SFAR1

Selon 
recommanda-

tions SFAR2

 • avant une hospitalisation conventionnelle, X
Selon stratégie 
d’établissement • lors d’une admission en urgence. X

Nouveau dépistage entre J5 et J7. X

Parcours 
patient

Regroupement des cas de Covid-19 en secteur dédié, à privilégier. X Selon stratégie
d’établissement

Transfert vers SSR/ESMS possible selon délai depuis début des 
symptômes :
 • 8e jour dont 2 jours sans fièvre + amélioration de l’état respiratoire 
si patient non immunodéprimé,

 • 10e jour si immunodépression ou forme grave.

X X X

Durée des précautions complémentaires gouttelettes et contact : 
14 jours* pour patients non immunodéprimés dont 2 jours sans 
fièvre, 24 jours si immunodépression ou forme grave symptoma-
tique, 10 jours si forme asymptomatique pour patients non immuno-
déprimés.

X X X

En cas de décès, le défunt est considéré comme non contagieux à 
partir de 10 jours après le début des signes cliniques ou date du test 
diagnostique. Avant ces 10 jours, le risque infectieux ne justifie pas 
l’utilisation d’une housse pour le transport du corps vers la chambre 
mortuaire ; les soins de conservation sont interdits.

X X X

Chambres 
doubles

Chambre individuelle nécessaire pour les patients :
 • suspects de Covid-19, X X X

 • contacts d’un cas de Covid-19, X X X
 • sévèrement immunodéprimés ou à risque d’échec vaccinal  
(cf. définition de l’avis du 6 avril 2021 du COSV)**, X X X

 • dont l’hospitalisation requiert la réalisation de manœuvres respira-
toires à haut risque d’exposition pour le voisin de chambre (oxygé-
nothérapie à haut débit, VNI, kiné respiratoire…).

X X X

Chambre individuelle fortement recommandée pour les patients 
non immunisés à risque de forme grave de Covid-19, ou ayant des 
troubles envahissant du comportement.

X X 3

Chambre double possible pour deux patients atteints de Covid-19 
documenté (quel que soit le variant). X X X

Environnement

 • Entretien régulier des locaux (sols et surfaces) et désinfection 
systématique du matériel partagé entre chaque patient, selon les 
recommandations habituelles.

 • S’assurer que les locaux sont correctement ventilés (expertise 
des services techniques en lien avec l’EOH) notamment dans les 
salles de réunion, salles de repos, locaux avec PGA**.

X

X

X

X

X

X

Déchets Appliquer la procédure de tri Dasri/DMA** utilisée habituellement 
pour tout patient de l’établissement X X X

1- https://sfar.org/positionnement-de-la-sfar-sur-la-strategie-de-depistage-Covid-19-avant-une-chirurgie-programmee-en-periode-de-circulation-du-variant-
omicron-de-sars-cov-2/
2- À adapter selon l’évolution de position de la Société française d’anesthésie-réanimation (SFAR) pour le risque « faible »
3- Une chambre seule est recommandée pour un patient ayant des troubles envahissant du comportement, indépendamment du statut Covid-19
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Thèmes Mesures Élevé Modéré Faible

Rafraîchissement 
des pièces 
(hors chambres 
en précautions)

 • Ventilateur : possible dans une pièce où se trouve une seule per-
sonne et dont la porte est fermée.

 • Arrêt si une personne entre.
 • Brumisation : possible.
 • Climatisation mobile : possible, porte fermée et climatiseur en 
vitesse réduite ou arrêté avant tout acte de soin.

X

X
X
X

X

X
X

Selon stratégie 
d’établissement

Visites

Interdites aux visiteurs atteints de Covid-19. X X X
Encadrement des visites. X X
Masque chirurgical en continu sur le site de l’hôpital, de l’arrivée 
au départ. X Si signes  

évocateurs  
d’une pathologie 

respiratoire4Masque chirurgical en continu dès l’entrée dans le bâtiment. X

FHA à l’arrivée et au départ. X X X

Vaccination 
Covid-19

Selon la stratégie nationale. X X X
Chez les personnes vaccinées, maintien des gestes barrières et 
des dépistages si symptômes. X X X

Protection des 
professionnels 
Précautions  
standard en 
période Covid-
19*** [5]

Distanciation physique d’au moins 2 mètres dès que le port du 
masque est impossible (repas, pauses…). X

Désinfection des mains par FHA, avant et après chaque contact 
avec un patient ou son environnement. X X X

Port de gants strictement limité aux indications des précautions 
standard (prévention des AES** et si contact avec les liquides biolo-
giques).

X X X

Masque 
chirurgical

 • En continu par les professionnels, bénévoles et 
autres intervenants. X

 • Dans toutes les situations de soins (chambres, 
consultations…) et les situations de face-à-face avec 
un patient (entretien administratif, …) à l’intérieur 
d’un bâtiment.

 • Le masque peut être retiré dans toutes les interac-
tions entre professionnels (hors patients et visi-
teurs) : laboratoires, réunions…

X

 • Lors d’un soin à risque de projections de liquides 
biologiques.

 • En continu si signe évocateur d’une pathologie respi-
ratoire chez le porteur.

 • En continu en cas de dégradation de la situation 
locale de l’épidémie de Covid-19.

X

X

X

X

X

Masque 
FFP2 ou 
appareil de 
protection 
respiratoire 
(APR)

 • Lors de toute procédure générant un aérosol (PGA), 
en complément d’une protection oculaire, quel que 
soit le statut du patient (suspect ou infecté par le 
SARS-CoV-2 ou indemne).

X X X

 • Dans les services où les PGA sont fréquemment 
réalisées. X

 • Pour les personnels à risque de forme grave sur indi-
cation du service de santé au travail. X X X

 • Dès l’entrée dans un secteur Covid-19 avec une 
ventilation insuffisante des locaux (cf. avis SF2H 
31/12/21).

X X

 • Selon l’analyse de risque de l’EOH**, en cas de 
cluster nosocomial impliquant un ou plusieurs pro-
fessionnels de santé et non rapporté à un défaut 
d’application des autres mesures de protection, un 
élargissement du port de FFP2 peut éventuellement 
être envisagé.

X X X

Protection oculaire lors de tout soin à un risque de projection de 
produit biologique d’origine humaine quel que soit le statut du patient 
(selon Précautions standard).

X X X

Tenue professionnelle changée tous les jours. X X X
Tablier ou surblouse lors de tout soin souillant ou mouillant ou expo-
sant à un risque de projection ou d’aérosolisation de produit biolo-
gique d’origine humaine (selon Précautions standard).

X X X

4- Port du masque si la visite ne peut être reportée
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Avis et textes de référence
• Avis de la Société française d’hygiène hospitalière relatif aux mesures 
de prévention et contrôle de l’infection dans le contexte de la pandémie 
Covid-19 dans tous les secteurs de soins [Lien].
• Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif au contact tracing et à 
l’application des mesures barrières chez les personnes totalement vacci-
nées contre le Covid-19 [Lien].
• Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif à l’éviction des profes-
sionnels positifs au SARS-CoV-2 travaillant en établissements de santé ou 
en établissements médico-sociaux [Lien].

Thèmes Mesures Élevé Modéré Faible

Organisation 
des repas des 
professionnels

 • Désinfection des mains : flacons de SHA** disponibles.
 • Désinfection des surfaces et objets manipulés.
 • Ventilation mécanique conforme des locaux ou aération des 
locaux sans ventilation mécanique (10 min./h), que ce soit en salle 
de restauration ou dans les salles de pause dans les services.

X
X
X

X
X
X

X
(Procédures  
habituelles)

X

 • Distanciation physique d’au moins 2 m.
 • Disposition des places en quinconce avec marquage des places 
autorisées, à défaut installation possible de plexiglas.

 • Respect des capacités maximales d’accueil d’une pièce (jauge), 
élargissement des plages d’ouverture, organisation des flux pour 
favoriser la fluidité des déplacements.

X
X

X

Réunions ou 
moment de 
convivialité

Port du masque chirurgical en permanence. X

Pas de nourriture ou de boisson. X
Mesures lors 
de la poursuite 
de l’activité d’un 
professionnel 
atteint de  
Covid-19

Masque chirurgical pour le professionnel X X X
Pas de prise de repas (ou pause-café) en même temps que les 
collègues. X X X

Désinfection des mains par FHA**. X X X

Désinfection des surfaces fréquemment manipulées. X X

Professionnel 
contact Masque chirurgical. X X X

Dépistages
des  
professionnels

Indication d’un dépistage pour tout professionnel, vacciné ou non, 
sans antécédent de Covid-19 ≤ 2 mois :
 • dès l’apparition de symptômes évocateurs de Covid-19, même 
mineurs,

 • contact d’un cas de Covid-19 entre J2 et J4 après le dernier 
contact avec le cas.

X

X

X

Si cluster

X

Si cluster

Éviction  
du personnel Cas Covid-19 Selon recommandations nationales

* Les connaissances actuelles n’apportent pas d’argument pour modifier les délais pour lever les précautions complémentaires chez les personnes 
hospitalisées pour Covid-19.
** AES : accident d’exposition au sang ; COSV : composé organique semi-volatil ; Dasri : déchet d’activité de soins à risque infectieux ; DMA : déchets 
ménagers assimilés ; EOH : équipe opérationnelle d’hygiène ; ESMS : établissement ou service social ou médico-social ; PGA : profil glycémique 
ambulatoire, SHA : solution hydro-alcoolique, SSR : soins de suite et de réadaptation, VNI : ventilation non invasive.
*** Que le professionnel ait ou non un schéma vaccinal complet et pour tout patient, atteint ou non de Covid-19.
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